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Le mot du président 
 
Pour la reprise de la saison culturelle, la Maison du Jazz en Hainaut a le plaisir de vous annoncer ses prochaines 
activités pour les mois à venir. 

Dans deux semaines, le vendredi 28 septembre 2018 à 20 h 30, nous vous invitons à un concert exceptionnel : 
Dirk van der Linden trio. 

Ce concert a pu être organisé grâce à la collaboration d’un de nos membres qui a proposé de mettre son orgue 
Hammond B3 à disposition. Je remercie Daniel Vigin pour sa précieuse collaboration. Daniel est binchois, il 
rénove et améliore des orgues depuis de nombreuses années. Il assure la « maintenance » des orgues de  
Rhoda Scott, Barbara Dennerlein et bien d’autres encore. 

Plus de détails sur ce concert ci-dessous. 

Le 18 janvier 2019, nous rendrons un hommage à Bernard (Benny) Couroyer, musicien binchois bien connu et 
qui a en autre dirigé le West Music Club avant que Richard Rousselet ne lui succède. Cette soirée sera 
organisée en collaboration avec la Ville de Binche, la Trisomie 21 et le Lions Club Binche, salle B du Kursaal de 
Binche. 

Le 15 mars 2019, nous accueillerons le quintet de Michel Mainil et Vincent Romain pour la présentation de 
l’album « Soul Voyage » … un voyage dans le soul jazz des années 50. 

Le stage « Ensemble de Jazz 2018 » ayant remporté un vif succès, nous avons décidé de mettre sur pied une 
seconde édition qui se déroulera du 10 au 13 avril 2019. 

Plus d'informations vous seront données dans nos prochains bulletins d'information. 

Au plaisir de vous rencontrer lors de ces prochaines activités. 

Christian Lequeux 

 

Le vendredi 28 septembre 2018 à 20 h 30 - Dirk van der Linden Trio 
(orgue Hammond B3) 
 
Maison de la Laïcité Binche - Waudrez  avenue Alfred Derval 87  7131 - Binche (Waudrez) 
 
Dirk van der Linden, orgue Hammond B3 - Swa Mercelis, guitare - Pieter Vandergooten, batterie 
 
Un concert exceptionnel de cet artiste de renommée internationale, organisé par La Maison du Jazz en Hainaut 
et La Maison de La Laïcité de Binche avec l’aide de Daniel Vigin qui mettra son B3 à disposition. 
 



Dirk Van der Linden est né à Anvers le 28 août 1969. A l’âge de six ans, il joue déjà la guitare. A douze ans, Dirk 
commence à jouer ses premiers concerts de jazz à Anvers et étudie en même temps le piano et l’orgue. 
 
Actuellement, Dirk Van der Linden maitrise aussi bien l’orgue Hammond, guitare, piano,  contrebasse et est 
également compositeur, producteur et professeur de guitare, piano et orgue Hammond au Conservatoire de 
Gand. 
 
Il est aussi démonstrateur et représentant d’Hammond Suzuki pour la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg.  
 
En 1989, il décide de devenir musicien professionnel. 
 
Dirk Van der Linden est totalement autodidacte. 
 
Il travaille régulièrement pour des stations de Radio et Télévision en Belgique et à l’étranger. 
 
Dirk joue des concerts avec différentes formations de jazz en Belgique, Pays-Bas, France, Allemagne, Italie, 
Suisse, Espagne, Angleterre, Pays de Galle, Ecosse, Hongrie, Finlande, Danemark, Norvège, Ibiza, Maroc, 
Nouvelle Zélande, Guadeloupe, Emirats Arabes Unis, Afrique du Sud et Etats-Unis. 
 
Il a eu l’occasion de jouer avec quelques grands noms du jazz comme Clark Terry, Toots Thielemans, Deborah 
Brown, Red Holloway, Scott Hamilton, Dan Barrett, Howard Alden, Tom Baker, Mike Carr, Frits Landesbergen, 
Eddie Locke, Bruce Adams, Bob Barnard, Leroy Jones, Teddy Edwards, Charlie Gabriel, Mark Braud, Bob Mover, 
Garry Smulyan, Carlo d’Wys, Gianni Basso, Andy Cooper, Patrick Artero, John Barnes, Joe Muranyi, Charlie 
Antolini, Mighty Flea Conners, Lilian Boutté, Danny Doriz, Mandy Gaines, Jesse van Ruller, Joke Bruys etc… 
 
Dirk a déjà enregistré plus de quarante CD’s et sort cette année son dernier CD ‘ Groove Mood ‘  avec son trio. 
 
Site internet : https://dirkvanderlinden.com 
 

 

https://dirkvanderlinden.com/


 
 

Cotisation 2018-2019 
 
La cotisation pour une année est fixée à 10 €, elle est valable du 1

er
 septembre 2018 au 31 août 2019. Outre le 

soutien financier qu’elle nous apporte, l’adhésion en tant que membre donne droit à la gratuité de la 
participation aux conférences et à des réductions sur les autres activités organisées par la M.J.H. Si vous 
souhaitez rejoindre notre grande famille, vous pouvez verser votre cotisation sur le compte IBAN: BE25 0015 
1814 5582 - BIC: GEBABEBB de la Maison du Jazz en Hainaut en mentionnant le nom qui apparaîtra sur votre 
carte de membre et qui vous sera remise lors d’une prochaine activité. Vous pouvez également régler votre 
cotisation lors de nos activités. 

 

Jazzicalement. 

Le comité.  

Site Internet : www.jazzhainaut.be    E-mail : info@jazzhainaut.be 

Facebook : https://www.facebook.com/Maison.du.Jazz.En.Hainaut/ 

Twitter : https://twitter.com/jazzhainaut 
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